Montréal, le 27 juillet 2007
Par courriel
Me Dominique Neuman
M. Jean-François Lefebvre
1535, rue Sherbrooke Ouest
800, rue Sherbrooke
Rez-de-chaussée, local Kwavnick
Bureau 213
Montréal (Québec)  H3G 1L7
Montréal (Québec)  H8S 1H2
Objet :
Demande d’autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq 

Notre dossier R-3623-2007
Cher confrère, Monsieur,

La Régie vous transmet sa demande de renseignements no 1 à Stratégies énergétiques (SÉ) et L’association Québécoise de lutte contra la pollution atmosphérique (AQLPA) et au Groupe‑de recherche appliquée en macroécologie (GRAME).

Conformément à la décision D-2007-70 dans le dossier mentionné en titre, la Régie attendra les réponses à cette demande de renseignements au plus tard à 12h le 3 août 2007.
Veuillez agréer, cher confrère, monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
P.j.
c.c.
Tous les participants
